Tl

Cour d'Appel de Besancon credit immobilier,

16 janvier 2007 construction,
CREDIT AGRICOLE condamneé art. L 231-7 et L 231-10 CCM
ref. : AFUB - CA - 070116A responsabilité bancaire.

La Cour d'Appe confirmelejugement que contestait le Crédit Agricole et qu'avait rendu
le Tribunal de Grande Instance de Besancon le 21 septembre 2004. (Cf. Réf. : AFUB - TGI —

040921A)

La cour condamne la banque en outrea 1 500 € au titre del'article 700 NCPC, outreles
dépensentiers.

Pour une copie integrale de la decision.
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